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Chargé notamment des études relatives à l’aménagement et au développement
de nouvelles infrastructures (routières, autoroutières, et, plus récemment, mul-
timodales), le Centre d’Études Techniques de l’Équipement (CÉTÉ), service exté-
rieur du ministère de l’Équipement, des Transports et du Logement, doit aider le
maître d’ouvrage à justifier de l’utilité de nouveaux projets auprès des décideurs
et des populations concernées en amont de la décision publique. La rencontre
entre André Mériaux, chef du service transports interurbains au CÉTÉ Médi-
terranée, à Aix-en-Provence, et les auteurs de l’article, Robert Kast et André
Lapied, permet de confronter la pratique des études d’impacts, les questions
qu’elle pose et celles auxquelles cherche à répondre la théorie économique.

Yves Doazan : Quelles sont, dans les procédures actuelles d’évaluation des projets
routiers que le CÉTÉ élabore, les impacts qui sont pris en compte ?

André Mériaux : La démarche d’évaluation de projet et, de façon plus précise, de
projets routiers ou autoroutiers de rase campagne, se fait en s’inspirant du con-
tenu d’un certain nombre de textes de loi et de circulaires d’application. L’un des
textes les plus récents est la Circulaire de la Direction des Routes sur les Méthodes
d’évaluation économique des investissements routiers en rase campagne, d’octobre
1998. Le contenu de ce texte s’appuie largement sur les résultats de nombreux
travaux d’observation et de recherche entrepris au sein du réseau scientifique et
technique du ministère. Cette démarche de recherche et d’observation existe depuis
plus d’une dizaine d’années et ne cesse de s’enrichir de nouvelles connaissances
notamment en ce qui concerne les impacts économiques observés à partir de cas
existants d’infrastructures déjà mises en service.
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panorama André Mériaux, Robert Kast, André Lapied

Sur l’ensemble des critères d’évaluation, certains sont monétarisés et d’autres, non.
Le but est d’arriver à prévoir du mieux possible, en fonction de l’expérience passée,
l’impact socio-économique d’un projet donné (sur les usagers eux-mêmes, sur les
populations riveraines, le public en général), puis, dans le cadre d’un processus de
transparence de la démarche, d’expliquer au public les hypothèses et les résultats de
l’analyse. Un processus de concertation est donc engagé afin de faire connaître les
résultats de nos approches et aussi de recueillir le point de vue des autres acteurs.
Nous maîtrisons encore assez mal cet aspect plus « qualitatif » du problème. Ceci
pourrait le cas échéant justifier un apport des chercheurs, une collaboration avec
d’autres « métiers », un partenariat plus large.

Concernant l’évaluation proprement dite, nous utilisons une méthode qui s’appuie
sur l’observation des phénomènes liés à la mise en service d’une infrastructure
nouvelle, et, cette démarche est probablement perfectible, en fonction de l’enri-
chissement de nos connaissances. Elle se fonde sur l’élaboration de critères, moné-
tarisés ou pas, dont nous dressons la liste. Nous le faisons pour chaque projet et
comparons les projets entre eux, et surtout par rapport à un « scénario » dit de réfé-
rence, où, toutes choses égales par ailleurs, le projet étudié n’existerait pas. Mais
notre problème relève souvent, aujourd’hui, moins de questions d’ordre méthodo-
logique, ou de calcul, que de la capacité à convaincre de l’utilité d’un projet. Nous
sommes loin de maîtriser la phase de concertation. La recherche pourrait s’engager
dans ce domaine à caractère qualitatif. Nos méthodes d’évaluation peuvent bien
être sophistiquées, si les processus de concertation échouent, cela pose un vrai
problème d’évaluation. Si le projet que l’on présente, que l’on défend, est battu
en brèche par une association avec laquelle naît une incompréhension, le projet
risque d’être abandonné au profit d’une autre solution ou d’être stoppé purement
et simplement. C’est ce genre de lacune fondamentale que nous rencontrons.

Y.D. : Précisément, si des lacunes se font jour au moment du processus de concer-
tation, il est nécessaire de s’arrêter sur les impacts auxquels vous attribuez une
valeur monétaire et ceux qui n’en font pas l’objet parce que « plus qualitatifs »,
selon vos propres termes.

A.M. : C’est ce que nous avons décelé à l’occasion de nos actions de formation,
au sein du réseau technique de l’Équipement, où nous avons été en contact avec
des chargés d’étude qui ont évoqué ces mêmes problématiques. La méthode d’é-
valuation en question fait l’objet d’une formation, dispensée aux techniciens et
ingénieurs, qui présente l’ensemble des impacts que nous mesurons pour estimer
l’utilité d’un projet. J’insiste sur le fait que si cette méthode avait été appliquée, il y
a une vingtaine d’années, nous aurions eu davantage d’« atouts » pour convaincre
de l’utilité de nos projets car les « rentabilités » socio-économiques étaient cer-
tainement supérieures à ce qu’elles sont aujourd’hui. En vingt ans, le maillage du
réseau routier s’est densifié et au fur et à mesure que l’on densifie un réseau, la ren-
tabilité d’un maillon supplémentaire n’est pas aussi évidente que lorsqu’il n’existe
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pas d’infrastructure. L’intérêt des projets actuels qui n’ont pas une « rentabilité »
suffisante est, en conséquence, plus difficile à démontrer. Ils n’atteignent généra-
lement pas le seuil de rentabilité fatidique de 8%, déterminé par le Plan, qui sert de
base à nos études. Comme dans la plupart des calculs économiques, la rentabilité
d’un projet s’évalue en mettant en balance d’un côté les avantages procurés par le
projet, de l’autre les coûts d’investissement.

Un projet est censé, par exemple, rapporter de l’argent aux usagers : gains de temps,
de sécurité, de confort. Par ailleurs, le péage, lorsqu’il existe, est source de recettes
pour le concessionnaire et l’État, qui recueille des taxes. Tout cela, mis bout à bout,
représente un certain nombre d’avantages. Si la totalité des avantages que procure
un projet pendant toute sa durée de vie est supérieure à la totalité des coûts qu’il
induit, le projet « dégage » des bénéfices.

Robert Kast : De ces avantages là, on peut déduire les impacts négatifs relatifs à
l’environnement, aux nuisances, etc.

A.M. : La réflexion sur l’environnement constitue un autre « bloc » d’études impor-
tant, au même titre que l’évaluation socio-économique; d’ailleurs, certains aspects
environnementaux, dès lors qu’ils sont quantifiables, sous une forme ou une autre,
font partie de l’évaluation chiffrée, ou monétaire, comme le bruit, l’impact sur l’air,
etc. Au plan de l’environnement, il existe, bien entendu, des impacts négatifs –
mais pas toujours – et naturellement, l’évaluation « économique » doit les pren-
dre en compte. Le cadre législatif précise les seuils (100 M° d’euros, ou 25 km)
au-delà desquels tout projet doit faire l’objet d’une évaluation. Parallèlement à
l’évaluation proprement dite, il existe divers types de calculs d’incertitude dans la
rentabilité d’une opération qui sont à la base de nos évaluations, depuis le risque
des investisseurs à l’aménagement du territoire en passant par la sécurité.

En amont, plusieurs choix doivent être faits. Est-ce que cela vaut le coût d’étudier
le projet ? Son opportunité est-elle avérée ? Faut-il construire une route, implanter
une voie de chemin de fer ou envisager la réalisation d’un canal ? Lorsque l’on
a acquis la quasi-conviction que mettre en œuvre un projet routier était, parmi
un éventail assez large de solutions possibles, la solution la plus intéressante,
on s’engage dans un processus qui consiste à tester plusieurs solutions de tracés
routiers possibles. Nous comparons chaque scénario envisagé à une situation dite
de référence, sur la base de critères faisant intervenir le trafic, les modalités de
gestion du projet, la capacité à répondre aux objectifs assignés, l’ incidence sur
l’environnement, etc.

R.K. : Il y a, de notre côté, d’autres éléments dans les impacts environnementaux
dont nous tenons compte, en tant qu’économistes, qui ne sont pas liés à la variable
« trafic ».

A.M. : L’une des priorités, en ce qui nous concerne, consiste à analyser préalable-
ment la structure du trafic. Il ne faut pas oublier que l’usager reste tout de même le
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principal intéressé par ce type de projet. Nous devons faire la part entre le transit,
le trafic d’échange et le trafic localisé sur un territoire. Par ailleurs, le ministère
nous demande de tester des hypothèses d’évolution accordant une place croissante
au trafic ferroviaire, afin de limiter, notamment pour le fret, le recours à la route,
qui constitue aujourd’hui le mode le plus utilisé pour le transport de marchandises.
Par exemple, l’un des grands objectifs fixés au plan national est de multiplier par
deux en France, à l’horizon 2010 (par trois en 2020), la masse de marchandises
transportées par chemin de fer et d’arriver ainsi à 100 milliards de tonnes x km
par le mode ferroviaire. Ces chiffres paraissent considérables, mais cette croissance
ne correspond cependant en fait qu’à la seule augmentation « naturelle » du trafic
routier, si l’on poursuivait les tendances passées (de l’ordre de 4 à 5% par an).

Nous utilisons une typologie permettant de distinguer la nature des véhicules (véhi-
cules légers, poids lourds, etc.), leurs types d’utilisation en fonction de leur distance
(local, national, international), nous appliquons ensuite des lois d’affectation entre
itinéraires (utilisée dans de nombreux pays) selon laquelle les usagers d’un réseau
ayant le choix entre deux ou plusieurs itinéraires différents vont se répartir sur ces
itinéraires en fonction de leur sensibilité au temps de parcours, au coût de fonc-
tionnement (carburant, frais du véhicule, etc)1, au degré de confort procuré par
l’itinéraire, au coût du péage le cas échéant. Notre évaluation concerne donc en
priorité le trafic, avec en plus l’introduction de la notion dite d’induction de trafic,
liée à un accroissement du niveau de service procuré par un nouvel aménagement.
Dans les évaluations, le temps constitue une variable qui a son importance; en
effet, le trafic évoluant d’année en année, il faut intégrer cette donnée dans les
calculs; de même, nous pouvons intégrer dans le calcul des coûts d’aménagement
la notion de « séquencement », dès lors que le projet peut se réaliser par phases suc-
cessives. Nous cherchons à mesurer un certain nombre d’avantages avant de créer
une nouvelle infrastructure routière : en matière de sécurité, de coût de circulation,
etc. L’avantage global est, lui, composé de la somme actualisée des avantages des
usagers, du concessionnaire et des opérateurs. Nous regardons en quelque sorte à
qui profite l’infrastructure.

Lorsque nous avons déterminé, année par année, tous les avantages, dans lesquels
nous intégrons le gain ou la perte éventuelle de temps, la sécurité, le péage, le
fonctionnement, nous les comparons aux coûts. Nous soustrayons les dépenses
d’entretien et d’exploitation de la somme des avantages. Tous ces avantages et ces
coûts doivent être bien entendu actualisés, afin d’être sommables ou comparables.
Les résultats de nos calculs concernent notamment les indicateurs de rentabilité,
la date optimale de mise en service, etc. Au-delà de la « rentabilité économique et
sociale », la rentabilité financière des opérations à péage est une étude spécifique de

1 Ces valeurs sont issues du rapport « Transport : pour un meilleur choix des investissements », Rapport du groupe
présidé par Marcel Boiteux au sein du Commissariat général du plan, La Documentation Française, décembre 1994,
131 p.
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plus en plus courante dans la mesure où la réalisation de projets lourds et coûteux
doit le plus souvent faire l’objet de mise en concession, le concessionnaire prenant
alors à sa charge une partie du financement, qu’il récupèrera ensuite sous forme
de péages. Dans ce cas de figure, l’intervention de la puissance publique, que ce
soit l’État ou les collectivités locales, pourra être plus ou moins importante. Mais
elle ne peut être illimitée. . . Nous devons donc en tenir compte dans les projets.

Nous avons d’autres éléments d’appréciation d’un projet routier ou autoroutier qui
ne sont pas conditionnés par le strict calcul de leur rentabilité. Nous évaluons entre
autres son interaction avec les autres modes. Il s’agit par exemple de prévoir le
pourcentage correspondant au transfert des flux de transport du mode ferroviaire
vers le mode routier ou inversement. Nous essayons également d’attribuer une
valeur monétaire à certains effets de cette implantation sur l’environnement. Par
exemple, en matière de bruit, nous estimons les « gains » ou « pertes » potentiels
qu’un projet peut générer au niveau des zones agglomérées, toujours par rapport
à une situation où l’on ne ferait rien. Ainsi, par exemple, la réalisation d’une
déviation se traduit dans la majeure partie des cas par des « gains » liés à une
réduction forte du bruit au droit de l’ancien itinéraire, et ceci fait l’objet d’une
estimation monétarisée.

André Lapied : On peut aussi faire des évaluations basées sur le prix des logements
ou encore des enquêtes. . .

A.M. : Vous avez raison mais nous sommes confrontés à un problème de bases de
données. D’autant plus qu’il est difficile d’apprécier l’impact d’un projet ponctuel
en terme de pollution ou d’effet de serre. Comment délimite-t-on une zone géo-
graphique sur cette base ? Ce que nous pouvons faire, c’est dresser un tableau des
valeurs en milieu urbain ou en rase campagne de la pollution que génère le trafic
par type de véhicule.

Nous entrons ensuite dans une catégorie de critères qui ne sont plus monétari-
sables. Par exemple la notion d’accessibilité, à laquelle il est difficile aujourd’hui
d’associer une valeur monétaire. Cela revient à calculer un gain de temps sachant
que l’accessibilité est définie comme la quantité de biens et de services que l’on
peut atteindre à partir d’un point donné dans un contexte bien défini de conditions
pour les atteindre. Il faut croiser deux critères : la quantité de biens et de services et
la difficulté pour y accéder. On peut imager ce propos en disant par exemple qu’un
usager met à chaque instant en balance d’une part la quantité (ou la qualité) des
biens ou des services qu’il peut trouver en un point donné du territoire, d’autre part
le temps qu’il mettra pour les atteindre, ces deux notions étant indissociablement
liées. Pour prendre en compte ces critères, nous calculons des fonctions du temps
de parcours. Depuis une zone vers tous les autres points d’un territoire, vous at-
teignez des quantités définies de produits, d’emplois ou de populations (q) et vous
intégrez le temps (t) pour les atteindre, sous la forme d’une fonction généralement
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pas nécessairement représentatives des points du vue ou des appréciations d’une
catégorie de la population.

En termes de perspectives, d’un point de vue méthodologique, le dernier rapport
de M. Boiteux2 (juin 2001) constitue un véritable document de référence. Plusieurs
chapitres donnent lieu à des recommandations d’études nouvelles à entreprendre
qui sont autant de pistes de recherches possibles et utiles. En revanche, ce rapport
– et ce n’était pas son objet – n’aborde pas la manière de présenter nos résultats,
sur la concertation à mener, et il me semble que ce problème pourrait faire l’objet
de recherches nouvelles.

2 « Transports : choix des investissements et coût des nuisances », Rapport du groupe de travail présidé par Marcel
Boiteux, La Documentation Française, Juin 2001 - 325 p.
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